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VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

RÉSUMÉ DE MODIFICATION AU PLAN D’URBANISME 
 
 
Avis est donné que le règlement 03-023 intitulé : Règlement modifiant le plan 
d’urbanisme, plan directeur de l’arrondissement Villeray/Saint-Michel/Parc-
Extension (CO92 03386) adopté le 16 juin 2003, est entré en vigueur le 26 juin 
2003. 
 
Conformément à l’article 110.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 
présent avis a pour objet de publier le résumé requis. 
 
Le plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (plan d’urbanisme, plan directeur de 
l’arrondissement Villeray/Saint-Michel/Parc-Extension) est modifié comme suit : 
 
L’objet de ce règlement est de créer une nouvelle aire d’affectation « Équipement 
collectif et institutionnel » à même une partie de l’aire d’affectation « Industrie 
légère » située sur le côté est de la rue Durocher entre la rue Jarry et l’avenue 
d’Anvers. 
 
 
Ce règlement est disponible pour consultation durant les heures normales de 
bureau à la Direction du greffe, 275, rue Notre-Dame Est. 
 

Montréal, le 11 septembre 2003 

 
La greffière de la Ville  
Me Jacqueline Leduc 

 
 

 
Publication choisie : Le Devoir 
 
Date de parution :  Le 11 septembre 2003 
 
Date de la demande :   Le 4 septembre 2003 
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VILLE DE MONTRÉAL 

 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 
SUMMARY OF PLANNING PROGRAMME AMENDMENT 

 
 
Notice is given that by-law 03-023 entitled: Règlement modifiant le plan 
d’urbanisme, plan directeur de l’arrondissement Villeray/Saint-Michel/Parc-
Extension (CO92 03386) adopted on June 16, 2003, came into force on June 26, 
2003. 
 
The summary is published in accordance with section 110.3 of the Act respecting 
land use planning and development. 
 
The Planning programme of the Ville de Montréal (Urban plan of Villeray/Saint-
Michel/Parc-Extension) is amended as follows: 
 
The object of the by-law is to create an “Équipement collectif et institutionnel” 
land use area on part of the “Industrie légère” land use area on the east side of 
Durocher Street, between Jarry Street and D’Anvers Avenue. 
 
 
This by-law may be consulted during regular business hours at the Direction du 
greffe, 275 Notre-Dame Street East. 
 
 

Montréal, September 11, 2003 
 

Me Jacqueline Leduc 
City Clerk 

 
 
Publication choisie : La Gazette 
 
Date de parution :  Le 11 septembre 2003 
 
Date de la demande :   Le 4 septembre 2003 


